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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-5896

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 26-5896

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-142613
26/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de PlaisirNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780490500016N° National d'identification : 
PLAISIRVille : 

78370Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

25MT068 - Travaux de rénovation de la halle du marchéIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché public a pour objet la réalisation des travaux de Description succincte du marché : 
rénovation de la halle du marché située sur la commune de Plaisir. Il s'agit d'un marché ordinaire à prix 
global et forfaitaire, décomposé en 4 lots distincts. Pour ce marché il est exigé de remettre les 
prestations supplémentaires éventuelles obligatoire pour le lot n°1 relatives a une porte coulissante de 
séparation entre la halle et la zone technique (PSE1) et le démoussage de la couverture existante 
(PSE2).

Se référer à l'article 5.4 du Règlement de consultation : Prix des prestations : 50 Critères d'attribution : 
points, Valeur technique : 50 points

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au 02/02/2026 à 12h00.

16/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5896
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5896
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